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peut, conformément à la loi, conclure des ententes avec
un autre gouvernement ou l’un de ses ministères ou
organismes, en vue de l’application de cette loi ou d’une
loi qui relève de sa compétence;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente
intergouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées
par le gouvernement et être signées par le ministre
responsable des Affaires intergouvernementales cana-
diennes et de la Réforme des institutions démocratiques;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux et
du ministre responsable des Affaires intergouverne-
mentales canadiennes et de la Réforme des institutions
démocratiques :

QUE l’Entente portant sur la réalisation de la phase 2
du projet « Registre québécois d’information sur les
intervenants » entre le gouvernement du Québec et
Inforoute Santé du Canada inc., dont le texte sera subs-
tantiellement conforme au projet d’entente annexé à la
recommandation ministérielle du présent décret, soit
approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

51574

Gouvernement du Québec

Décret 409-2009, 1er avril 2009
CONCERNANT l’approbation de l’Entente concernant
le financement de l’agrandissement et du réaménage-
ment de l’immeuble du Centre hospitalier Kateri
Memorial

ATTENDU QUE, conformément au décret numéro 880-84
du 11 avril 1984, les Mohawks de Kahnawake et le
gouvernement du Québec ont signé, le 24 avril 1984,
une Entente concernant la construction et l’exploitation
d’un centre hospitalier sur le territoire de Kahnawake;

ATTENDU QU’à la suite de la signature de cette
entente, les Mohawks de Kahnawake ont construit le
bâtiment dans lequel ils exploitent un centre hospitalier
connu sous le nom de Centre hospitalier Kateri Memorial;

ATTENDU QUE ce bâtiment doit maintenant être agrandi
et réaménagé afin d’assurer une prestation adéquate des
services offerts à la population de Kahnawake;

ATTENDU QUE pour assurer le financement de ces
travaux d’agrandissement et de réaménagement du bâti-
ment, les Mohawks de Kahnawake et le gouvernement
du Québec doivent conclure une nouvelle entente;

ATTENDU QUE les parties se sont entendues sur les
dispositions d’une telle entente;

ATTENDU QU’une telle entente constitue une entente
intergouvernementale canadienne visée à l’article 3.6.2
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30) ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.8 de cette loi, une
entente intergouvernementale canadienne doit, pour être
valide, être approuvée par le gouvernement et être
signée par le ministre responsable des Affaires intergou-
vernementales canadiennes et de la Réforme des institu-
tions démocratiques;

ATTENDU QU’une telle entente constitue également
une entente en matière d’affaires autochtones visée à
l’article 3.48 de la Loi sur le ministère du Conseil
exécutif ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.49 de cette loi,
toute entente visée à l’article 3.48 doit, pour être valide,
être approuvée par le gouvernement et être signée par le
ministre responsable des Affaires autochtones;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 1° du premier
alinéa de l’article 10 de la Loi sur le ministère de la
Santé et des Services sociaux (L.R.Q., c. M-19.2), le
ministre peut, conformément à la loi, conclure des
ententes avec tout gouvernement, l’un de ses ministères,
une organisation internationale ou un organisme de ce
gouvernement ou de cette organisation pour l’application
de cette loi ou d’une autre loi relevant de la compétence
du ministre;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux,
du ministre responsable des Affaires intergouvernemen-
tales canadiennes et de la Réforme des institutions
démocratiques et du ministre responsable des Affaires
autochtones :

QUE l’Entente concernant le financement de l’agran-
dissement et du réaménagement de l’immeuble du Centre
hospitalier Kateri Memorial, dont le texte sera substan-
tiellement conforme à celui joint à la recommandation
ministérielle du présent décret, soit approuvée;
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QUE le ministre de la Santé et des Services sociaux
soit autorisé à signer cette entente conjointement avec le
ministre responsable des Affaires intergouvernementales
canadiennes et de la Réforme des institutions démocrati-
ques et le ministre responsable des Affaires autochtones.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

51575

Gouvernement du Québec

Décret 410-2009, 1er avril 2009
CONCERNANT l’exclusion de l’application de l’article 3.12

de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif pour une
catégorie d’ententes conclues par des organismes publics

ATTENDU QUE le gouvernement fédéral a annoncé en
mai 1992 la création du Programme d’action commu-
nautaire pour les enfants;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement fédéral ont conclu en mai 1993 un protocole
d’entente visant la mise en œuvre du Programme sur le
territoire québécois, approuvé par le décret numéro 684-93
du 12 mai 1993;

ATTENDU QUE le gouvernement fédéral a annoncé en
juin 1994 la création du Programme canadien de nutri-
tion prénatale, un nouveau volet du Programme d’action
communautaire pour les enfants qui est également assu-
jetti au protocole d’entente Canada Québec;

ATTENDU QUE les organismes ayant été retenus pour
obtenir du financement pour la réalisation des projets
dans le cadre de ces programmes doivent signer un
accord de contribution avec le gouvernement fédéral,
représenté par l’Agence de la santé publique du Canada;

ATTENDU QUE les accords de contribution conclus
par les organismes publics au sens de l’article 3.6.2 de la
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30)
dans le cadre de ces programmes ont été exclus de
l’application de l’article 3.12 de cette loi en vertu des
décrets numéros 529-2003 du 11 avril 2003, 105-2006
du 28 février 2006, 245-2007 du 28 mars 2007 et 249-
2008 du 19 mars 2008;

ATTENDU QUE le gouvernement fédéral souhaite renou-
veler les accords de contribution existants dans le cadre
des programmes mentionnés précédemment, pour l’exer-
cice financier 2009-2010;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.12 de cette loi,
un organisme public ne peut, sans l’autorisation préala-
ble écrite du ministre responsable des Affaires intergou-
vernementales canadiennes et de la Réforme des institu-
tions démocratiques conclure une entente avec un autre
gouvernement au Canada, l’un de ses ministères ou
organismes gouvernementaux, ou avec un organisme
public fédéral;

ATTENDU QUE, en vertu du troisième alinéa de l’arti-
cle 3.12 de cette même loi, le ministre peut assortir cette
autorisation des conditions qu’il détermine et qu’il peut
notamment fixer comme condition que le financement
obtenu en vertu de l’entente visée au premier alinéa de
cet article ne soit pas pris en considération ultérieure-
ment pour déterminer si l’organisme est assujetti ou non
à cet article;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.13 de cette loi,
le gouvernement peut, dans la mesure et aux conditions
qu’il détermine, exclure de l’application de la section II
de cette loi, en tout ou en partie, une entente ou une
catégorie d’ententes qu’il désigne;

ATTENDU QU’il y a lieu d’exclure de l’application de
l’article 3.12 de la Loi sur le ministère du Conseil exé-
cutif les accords de contribution relatifs aux projets liés
au Programme d’action communautaire pour les enfants
et au Programme canadien de nutrition prénatale à inter-
venir entre les organismes publics au sens de la Loi sur
le ministère du Conseil exécutif et le gouvernement
fédéral pour l’exercice financier 2009-2010;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux et
du ministre responsable des Affaires intergouverne-
mentales canadiennes et de la Réforme des institutions
démocratiques :

QUE soient exclus de l’application de l’article 3.12 de
la Loi sur le ministère du Conseil exécutif, pour l’exer-
cice financier 2009-2010, les accords de contribution
relatifs aux projets liés au Programme d’action commu-
nautaire pour les enfants et au Programme canadien de
nutrition prénatale qui seront conclus, entre les organismes
publics au sens de l’article 3.6.2 de cette loi et le gouverne-
ment fédéral représenté par l’Agence de la santé publique
du Canada, sous réserve du respect des modalités prévues
au protocole d’entente Canada Québec concernant le
Programme d’action communautaire pour les enfants, et
pourvu que le texte de ces accords soit substantiellement
conforme au texte de l’accord type annexé à la recom-
mandation ministérielle et que le financement obtenu en
vertu des accords de contribution ne soit pas pris en
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